
TABLEAU GENERAL DES CHEMINS 

Commune de Verderonne 
 

Numéro 

d’ordre 
Appellation 

Désignation du point d’origine, des 

principaux lieux traversés, du point 

d’extrémité. 

Longueur 
Largeur 

moyenne 

Ancienne 

appellation 
Observations 

Voies communales à caractère de chemins 

C 14 Chemin de Verderonne à Mogneville 
Du bout de la rue de Maucreux au territoire de Mogneville, 

par les chemins départementaux n°29 et 632. 
955 m 4 m - 

Dit : « chemin des 

sapinettes » dans sa partie 

basse. 

C 15 Chemin de la Mare 
Du bout de la rue de Maucreux au chemin départemental 

n°29, lieu-dit « le Clos-Harlé ». 
770 m 4 m 

Chemin n°7 dit d’Angicourt à 

Verderonne. 
- 

C 16 Chemin de Vaudegent De la place des Tilleuls au territoire de Rosoy où il continue. 690 m 6 m - 

Dit : « chemin de la Tour » 

Gravillonnage jusque la 

dernière propriété bâtie. 

C 17 Chemin du Petit-Marais 
Du bout de l’allée de l’Etang au chemin n°15, par l’étang et le 

lieu-dit « le Petit-Marais ».  
420 m 6 m puis 4 m 

Chemin n°8 dit voirie du 

Ponceau. 

Gravillonnage jusqu’au droit de 

l’étang. 

C 18 Chemin de Réclemondoise 
De la place des Tilleuls au chemin n°44, lieu-dit « la 

Montagne-de-Verderonne ». 
810 m 2 m - - 

C 19 Chemin de la Croix-Rouge 
Du bout de la rue de la Cavée au territoire de Liancourt où il 

continue, par le chemin départemental n°59. 
350 m 4 m puis 6 m - 

Gravillonnage du chemin n°23 

à la limite de Liancourt. 

C 20 Chemin des Hauts-Carrettes 
Du bout de la rue des Sablons au territoire de Rosoy où il se 

continue, par le lieu-dit « les Sablons ». 
990 m 4 m 

Chemin n°19 dit des Sablons 

et des Hauts-carrettes. 
- 

C 21 Chemin des Sablons 
De la rue du Plantin au chemin n°20, par le lieu-dit « la 

Pierrelle ». 
280 m 4 m 

Chemin n°21 dit voirie des 

Sablons. 
- 

C 22 Chemin du Plant-au-Montier 
Du bout du chemin du Montier au chemin départemental n°59, 

porte de la Foulerie. 
205 m 4 m - 

Dit « allée des charmilles » 

dans sa partie basse. 

C 23 Chemin de Catenoy 

Du chemin départemental n°632 au territoire de Rosoy où il 

continue, par le chemin départemental n°29 et le lieu-dit « la 

Montagne-de-Verderonne ». 

1700 m 6 m 
Chemin n°20 dit de Creil à 

Catenoy. 

Gravillonnage du chemin 

départemental n°29 au droit 

de la dernière propriété bâtie. 

C 24 Chemin de Rieux à Liancourt 
Du bout de la rue de l’Ordibée au territoire de Liancourt où il 

continue. 
325 m 4 m 

Chemin n°5 dit de Liancourt à 

Rieux. 
- 

C 25 Chemin de Saint-Denis 
De la rue de l’Eglise à la rue des Charmilles, par le chemin 

n°22. 
165 m 4 m 

Sentier n°29 dit de Saint-

Denis 
- 

C 26 Chemin du Petit-Boulanc 
De la rue du Plantin à la rue des Sablons, par le lieu-dit « la 

Vinaye ». 
160 m 1.50 m 

Section basse du chemin n°18 

dit des « Marais-Chauds » 

modifié. 

- 

C 27 Chemin de la Vinaye  
De la rue du Plantin au chemin n°29, par le lieu-dit « la 

Vinaye ». 
300 m 1 m - - 

C 28 Sentier de Verderonne au Moulin-de- Rosoy 
De la rue des sablons au territoire de Rosoy où il continue, 

par le lieu-dit « la Montagne-du-Moulin-de-Rosoy ». 
710 m 1.50 m - - 

C 29 Chemin des Marais-Chauds 
Du bout de la rue des Marais-Chauds au lieu-dit « les Marais-

Chauds » où il se perd. 
330 m 3 m - - 

C 30 Sentier de la Ruellette 
De la rue de Maucreux au lieu-dit « le Petit-marais » où il se 

perd, par l’allée des Tilleuls  et le lieu-dit « le Four ».  
310 m 2.50 m - - 

 



C 31 Sentier du Presbytère à la Fosse-aux-Buttes 
De la rue de l’Eglise à la Croix Jamard, par le lieu-dit « la 

Fosse-aux-Buttes ». 
290 m 1 m 

Issu de la Fusion des sentiers 

n°30 et 31. 
- 

C 32 Sentier des Meinnelets 
Du haut de la rue de la Cavée au chemin départemental n°59 

par le lieu-dit « le Bas-Meinnelet ». 
357 m 1 m - - 

C 33 Sentier du Bas-Meinnelet De la rue de la Cavée au sentier n°32.  140 m 1 m - - 

C 34 Chemin du Tour-de-Ville De la place des Tilleuls au sentier n°33. 265 m 1 m - - 

C 35 Sentier du Petit-Ponceau De la rue du Plantin au chemin n°17, par l’étang. 150 m 1 m - - 

C 36 Chemin Vert 
Du bout de la rue des Charmilles à la rue Jean-Jaurès, par le 

ru du Rhôny. 
70 m 4 m 

Section basse du chemin n°29 

dit de Saint-Denis modifié. 
- 

C 37 Sentier du Rhôny 
De la place du Lavoir à la rue des charmilles, le long du ru du 

Rhôny. 
150 m 4 m - - 

C 38 Chemin de la Sablonnière 
De la Croix Jamard au lieu-dit « les Larris-Saint-Denis » où il 

se perd. 
280 m 

6 m, puis une 

moindre largeur 
- - 

C 39 Sentier des Fauvains 
Du chemin départemental n°59 au territoire de Rosoy où il 

continue. 
360 m 1 m - - 

C 40 Sentier de Maucreux De la rue de Maucreux au lieu-dit « Maucreux » où il se perd. 430 m 1.50 m - - 

C’ 41 Sentier de Vaudegent 
Du chemin n°16 au territoire de Rosoy, par le lieu-dit 

« Vaudegent ». 
320 m 1 m - - 

C 42 Chemin du Muret 
Du bout de la rue de Couraincourt au lieu-dit « le Ponceau » 

où il se perd. 
120 m 1.50 m - - 

C 43 Chemin de la Bonde 
De la rue du Plantin, lieu-dit « le Champ-du-Caroy », au 

territoire d’Angicourt où il continue. 
90 m 2.50 m - - 

C 44 Chemin de Rosoy à Liancourt 
Du territoire de Rosoy au territoire de Liancourt où il  

continue, par le lieu-dit « la Montagne-de-Verderonne ». 
380 m 5 m - - 

C’45 Chemin d’Angicourt au Bois-Rouge 
Du carrefour entre le chemin départemental n°632 et le 

chemin n°14 au territoire d’Angicourt où il continue. 
140 m 2.50 m - - 

C 46 Ancien chemin de Liancourt à Angicourt 
Du carrefour entre le chemin départemental n°632 et le 

chemin n°14 au chemin départemental n°29. 
6 m 355 m 

Section du chemin n°6 de 

Liancourt à Angicourt. 
En voie de disparition. 

C 47  Sentier de Verderonne à Cinqueux  
Du chemin n°29 au territoire d’Angicourt où il continue, par le 

chemin n°20 
480 m 1 m - 

En voie de disparition entre le 

chemin n°29 et le chemin 

n°20. 

C48 Chemin de la Fosse-Wallon 
Du bout de la rue des Sablons, le cimetière, au territoire 

d’Angicourt où il continue. 
390 m 1 m - En voie de disparition. 

 



Numéro 

d’ordre 
Appellation 

Désignation du point d’origine, des 

principaux lieux traversés, du point 

d’extrémité. 

Longueur 
Largeur 

moyenne 

Ancienne 

appellation 
Observations 

Voies communales à caractère de rues 

C 1 Rue de l’Eglise 
Du carrefour d’avec les rues du Plantin et du Ponceau à la 

Croix Jamard, par l’église. 
340 m 6 m - - 

C 2 Rue du Plantin 
Du carrefour d’avec les rues de l’Eglise et du Ponceau au 

territoire d’Angicourt, par le lieu-dit « le Champ-du-Caroy ». 
755 m 6 m - - 

C 31 Rue du Ponceau 
Du carrefour d’avec les rues de l’Eglise et du Plantin à la rue 

de Couraincourt, par la place du Lavoir et le ru du Rhôny. 
460 m 6 m - - 

C 32 Rue de Couraincourt De la Place des Tilleuls au droit de la dernière propriété bâtie 260 m 6m   

C 4 Rue de la Cavée 
De la place des Tilleuls au droit de la dernière propriété 

bâtie. 
425 m 6 m - - 

C 5 Rue de Maucreux De la rue de la Cavée au droit de la dernière propriété bâtie. 195 m 6 m - - 

C 6 Rue des Sablons De la rue de l’Eglise, le puits, au droit du cimetière. 305 m 6 m - - 

C 7 Rue des Marais-Chauds De la rue des Sablons au droit de la dernière propriété bâtie. 160 m 6 m - - 

C 8 Chemin du Montier 
Du carrefour d’avec les rues du Ponceau et François-

Mitterrand au droit de la dernière propriété bâtie. 
70 m 6 m - - 

C 9 Rue Jean-Jaurès De la place du Lavoir à la rue du Château. 225 m  6 m - - 

C 10 Rue des Charmilles De la rue Jean-Jaurès au chemin n°36 . 130 m 6 m - - 

C 11 Rue François-Mitterrand De la rue du Plantin à la rue du Ponceau 110 m 22 m - - 

C 12 Allée de l’Etang De la place du Lavoir au droit de la dernière propriété bâtie. 50 m 6 m - - 

C 13 Rue de l’Ordibée 
Du territoire de Mogneville au droit de la dernière propriété 

bâtie. 
450 m 6 m - - 

 

Numéro 

d’ordre 
Appellation 

Désignation du point d’origine, des 

principaux lieux traversés, du point 

d’extrémité. 

Longueur 
Largeur 

moyenne 

Ancienne 

appellation 
Observations 

Voies communales à caractère de places 

C 49 Place des Tilleuls 

Au carrefour du chemin départemental n°59 (rue du 

Château), des chemins n°16, 18 et 34, des rues de la Cavée et 

de Couraincourt. 

95 m 30 m - - 

C 50 Place du Lavoir 
Au  carrefour des rues du Ponceau et Jean-Jaurès, de l’allée 

de l’Etang et du sentier du Rhôny. 
35 m  20 m - - 
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 Autres voies sur le territoire de la commune 

- Rue du Château  De la place des Tilleuls à la Croix Jamard. 775 m 6 m - 
Chemin départemental n°59 de 

Liancourt à Sacy-le-Grand. 

- Rue du Colonel-Fabien 
Du territoire d’Angicourt au droit de la dernière propriété 

bâtie, lieu-Dit « le Clos-Harlé ». 
150 m 10 m - 

Chemin départemental n°29 de 

Liancourt aux Ageux. 

- Route de la Montagne 
Au droit de la zone artisanale, lieu-dit « la Montagne-de-la-

Carrière ». 
275 m 10 m - Chemin départemental n°632. 

 

 


